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Que fait l’assemblée générale ?

> Quand les 2 chambres siègent séparément

– Elles élaborent et votent les lois

> Quand les 2 chambres siègent ensemble, elles élisent :

– le pouvoir exécutif : les 7 conseillers fédéraux

– le pouvoir judiciaire : les 39 juges fédéraux

Notre pouvoir exécutif fédéral : (2005)

> Recherchez et inscrivez les noms des 7 membres du Conseil fédéral.

1. Moritz Leuenberger

2. Samuel Schmid

3. Pascal Couchepin

4. Joseph Deiss

5. Micheline Calmy-Rey

6. Christoph Blocher

7. Hans-Rudolf Merz

Le chancelier de la Confédération :

Anne-Marie Huber-Hotz
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> Le tribunal fédéral suisse à Lausanne

élu par l’Assemblée fédérale pour 6 ans, 30 juges

> Le tribunal fédéral des assurances à Lucerne

élu par l’Assemblée fédérale pour 6 ans, 11 juges

Thèmes 7 et 8
Organisation sociale :

Confédération, canton, commune
Réponses des pages 8 à 10 de la brochure
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